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CADRES DE COOPÉRATION DE PAYS ET QUESTIONS CONNEXES

PROLONGATION DU PREMIER CADRE DE COOPÉRATION AVEC LES SEYCHELLES

Note de l’Administrateur

1. L’actuel cadre de coopération avec les Seychelles, qui couvre la période
1997-1999, viendra à expiration en décembre 1999. La date du premier examen de
pays n’a pas encore été fixée, le Gouvernement seychellois étant convenu
d’examiner l’ensemble du cadre de coopération avec le représentant résident du
PNUD une fois que le statut de contribuant net des Seychelles serait confirmé.
L’examen de pays facilitera la formulation du prochain cadre de coopération.

2. Le premier cadre de coopération avec les Seychelles approuvé par le Conseil
d’administration portait essentiellement sur le renforcement de la capacité de
ce pays d’établir des stratégies et un cadre de développement nationaux
cohérents pour les 20 prochaines années. Il a permis aux secteurs public et
privé de prendre des initiatives spécifiques touchant la réduction de la
pauvreté, la protection de l’environnement et la promotion de la femme. L’aide
du PNUD s’est axée sur des activités situées en amont (analyse, formulation et
application de politiques et de stratégies de mise en valeur durable des
ressources humaines). Elle a été exposée dans un seul document d’appui au
programme qui traitait d’une étude prospective nationale à long terme, du
développement du secteur privé, de la réforme de la sécurité sociale et de la
planification et de la gestion de l’assistance technique.

3. Les grandes activités menées à ce jour au titre du cadre de coopération
sont les suivantes : a) réalisation de l’étude prospective nationale à long
terme susmentionnée, qui doit permettre au pays d’engager un vaste débat sur ses
objectifs de développement pour les 20 à 30 prochaines années et de dégager un
consensus sur la question; et b) renforcement de la participation du secteur
privé au développement économique du pays grâce à un examen de ses politiques et
mise au point de projets devant être examinés lors des consultations
sectorielles (table ronde) prévues en 2000.
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4. Lors de la dernière réunion tripartite, qui a coïncidé avec le départ du
précédent représentant résident, le Gouvernement seychellois a proposé
d’examiner le cadre de coopération de pays avec le nouveau représentant résident
parce qu’il souhaitait en revoir l’orientation générale et passer en revue les
activités énumérées ci-dessus. L’examen de pays permettra au PNUD d’étudier
diverses modalités de remboursement, notamment le projet de montants cibles pour
l’allocation de ressources de base autorenouvelables localement remboursables.

5. La prolongation du présent cadre de coopération de pays permettra de faire
progresser l’application du programme décrit ci-dessus, d’harmoniser les cycles
de programmation du PNUD, de l’UNICEF et du FNUAP aux Seychelles à compter
de 2001 et de se servir de l’examen de pays pour établir le prochain cadre de
coopération.

6. L’Administrateur tient à informer le Conseil d’administration qu’il a
approuvé la prolongation du premier cadre de coopération avec les Seychelles
pour une période d’un an, à compter de janvier 2000.
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